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ARTICLE 28 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 28 septies qui a été rétabli en commission spéciale dans 
la mesure où l’assouplissement des conditions de mise en oeuvre d’une action de groupe dans le 
domaine du logement social ne paraît pas en mesure de favoriser cette procédure et de mieux 
garantir les droits des locataires HLM. A ce jour, quinze associations de consommateurs 
d’envergure nationale sont agréées pour lancer une action de groupe, dont cinq associations 
nationales de locataires. Il ne paraît pas opportun de menacer l’équilibre trouvé à ce jour pour 
l’ensemble des secteurs en matière d’actions de groupe en ouvrant la possibilité à des associations 
locales d’engager de telles actions.


